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Zoom

Début novembre, notre com-
mune accueillait la 9ème édi-

tion du salon d’éveil culturel,
Tiot Loupiot. 2010 se voulait
être une expérience unique,
novatrice et attractive. Cette
manifestation revêt, cette année,
un caractère automnal, et non
plus hivernal. Un rendez-vous
découverte, porteur de sens et
de liens entre les générations,
attendu par les 15 000 enfants,
parents et professionnels de la
petite enfance des 25 villes par-
tenaires. C’est dire que cette
action, née en 2001 à l’initia-
tive de la ville de Harnes, connaît
un succès grandissant et néces-
site au préalable une bonne
fédération des énergies. Le salon,
piloté depuis 2003 par Droit de
Cité, une association intercom-
munale de développement cul-
turel, continue de grandir pour
mieux initier les plus petits à la
culture et à la lecture sous toutes
ses coutures… Car, n’oublions
pas que les livres et les images
dessinées stimulent l’imaginaire
de nos chères têtes blondes et
les font grandir. «Ce projet s’ins-
crit ainsi dans la lutte contre l’il-
lettrisme en complémentarité
des interventions des parents-
lecteurs dans le milieu scolaire.»,
précise Josette Passel, adjointe
à la culture, aux fêtes et céré-
monies. 

Le temps d’un week-end, les
tout-petits étaient invités, accom-
pagnés de leurs parents, à venir
assister à des spectacles, à par-

ticiper à des
expos i t ions
interactives et
à des

animations autour de l’imprimé.
Le personnel de la bibliothèque
et les bénévoles de l’association
«Des livres et nous» ont égale-
ment co-animé ces ateliers lors
de journées consacrées aux sco-
laires. Durant six jours, les 0-6
ans ont pu explorer, avec leurs
familles et/ou leurs camarades de
classe, l’univers des livres à tra-
vers différentes formes d’ex-
pression artistiques.

De la découverte d’auteurs
et de leurs ouvrages…

Pas moins de six spectacles
étaient proposés gratuitement
au public. Mélange de théâtre,
de conte, de marionnettes, de
musique et de comptines, ils
permettent de nourrir l’imagi-
naire des enfants. Inspirés de la
littérature jeunesse, ils associent
plaisir du livre et du spectacle
vivant. 

Dans l’un d’entre eux, «Avec
trois bouts de fil de fer», Marion
Cailleret et Laurent Mazé, deux
comédiens de la Compagnie

«Chats pitres et rats conteurs»,
mettent en scène quatre his-
toires de Christian Voltz, où se
mêlent théâtre d’objets, chan-
sons et instruments. Des drôles
de représentations bien accueil-
lies et appréciées des specta-
teurs, les petits comme les grands. 

L’auteur et illustrateur d’une
quinzaine d’albums jeunesse,
connu pour ses illustrations faites
de bric et de broc, a été mis à
l’honneur via l’exposition «Fil
de fer et mine de rien». Cette
galerie, conçue à partir des mul-
tiples objets de récupération,
de croquis ou de reproductions
de ses œuvres, donne à voir les
rouages de son métier et les
sources de l'inspiration d'un
artiste qui aime jouer sur l'hu-
mour, la fantaisie, la cocasserie,
les rapports d'échelles et de
points de vue. Elle offre une
entrée ludique et interactive
dans l’univers de ce créateur
d’albums jeunesse, en s’articu-
lant autour de quatre grands
chapitres : ses recherches, la
fabrication, la photographie et
l’imprimerie. Démarche rare de
la part d’un inventif, il dévoile
ici sa marque de fabrique : com-
ment il écrit, dessine, croque ses
personnages, puis il les crée en
volume à partir de fils de fer et
de bouts de boulons, pour
ensuite les restituer dans ses
ouvrages. 

Des animations, en veux-
tu, en voilà…

Munies de leur sac
à malices débor-
dant de livres à
toucher et à ani-
mer, de contes et
de comptines, les
mamans de l’as-
sociation «Des

livres et nous» ont partagé leur
passion de la lecture avec les
bambins et leurs familles. Il s’agis-
sait, pour ces lectrices bénévoles,
de mettre en scène des histoires,
tout en faisant participer leurs
jeunes spectateurs, afin de rame-
ner le livre à eux. «Car, notre
expérience, depuis toutes ces
années, nous a montré que les
enfants ne lisent pas d’eux-
mêmes. L’arrivée massive des
nouvelles technologies et de
l’internet dans les foyers n’a pas
arrangé les choses.», confie
Bernadette Moncomble, prési-
dente. A travers les jeux qu’elles
ont créés et leurs diverses inter-
ventions dans le milieu scolaire,
toutes ces passionnées souhai-
tent transmettre aux mômes le
goût de la lecture et l’envie de
feuilleter des livres. 

D’autres ateliers ont éveillé la
curiosité des enfants, mais aussi
celle des adultes présents sur le
salon. Ce fut notamment le cas
de la structure d’animation «Ils
sont dix au lit» de l’association
«Mots et couleurs». Celle-ci a la
forme d’un grand lit autour
duquel sont mis en scène dix
albums choisis autour de la thé-
matique de la nuit et du sommeil.
Ainsi, cette proposition avait
pour objectif de rassurer les tout-
petits sur la peur du noir et des
cauchemars, mais aussi à conseil-
ler aux parents des ouvrages sur
les rituels du coucher et la magie
de la nuit. Une animation dotée
d’une vertu : celle du rappro-
chement affectif.
L’édition 2010, tout comme les
précédentes, est une réussite.
L’événement connaît un succès
grandissant. Le salon draine une
foule de plus en plus nombreuse,
pas seulement des habitués. Tous
devront attendre 2011 pour une
prochaine rencontre. 
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Tiot Loupiot : un salon qui rapproche les livres et les enfants 

Exposition «Fil de fer et mine de rien»

Spectacle «À quoi rêvent les poules?»

«Ils sont dix au lit», lecture
animée présentée 
aux 4-5 ans
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Madame, Mademoiselle, Monsieur, 

L’année 2010 arrive déjà à son

terme. Malgré les temps difficiles

que nous traversons, chacun se

prépare à célébrer les fêtes de fin

d’année et à faire briller la magie de

Noël dans les yeux des tout petits.

Cette année encore, Harnes ne

faillit pas à la tradition en proposant

aux familles un merveilleux  marché

de Saint-Nicolas les 3, 4 et 5

décembre. 

Nos anciens mineurs auront également le plaisir de

commémorer comme il se doit la fête de la Sainte Barbe au

Musée de la mine le 2 décembre à 17h00 en compagnie de

Monsieur LEGRAIN.

D’autre part c’est toute la famille qui est attendue au

PREVERT les 16 et 17 décembre pour un voyage dans

l’univers du cirque, mais je ne vous en dirai pas davantage! Le

18 décembre à 20h30, l’Harmonie recevra le trompettiste

Romain LELEU,  lauréat des victoires de la musique 2009,

pour un concert exceptionnel en l’Eglise Saint Martin.  

Je ne peux cependant conclure ce dernier édito de l’année

sans vous faire part d’une excellente nouvelle pour HARNES.

Depuis le début du mandat que vous m’avez confié en 2008,

les services municipaux travaillent à la réalisation de

L’Etablissement d’Hébergement de Personnes Agées

Dépendantes. Le permis de construire de cet EHPAD vient

d’être délivré. Nous verrons donc sortir de terre dans les

semaines à venir cette maison synonyme de bien être pour

nos ainés, et de travail pour les plus jeunes. 

Au nom de toute la municipalité, je vous souhaite de passer

d’excellentes fêtes de fin d’année.

Bonne lecture, 

Philippe DUQUESNOY

Maire de Harnes

Vice-Président de la Communauté d’Agglomération

de Lens-Liévin
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Philippe DUQUESNOY, Maire reçoit le mercredi
matin de 9h00 à 12h00 sur rendez-vous.

La première adjointe déléguée au logement, à
l’information et à la communication - Lydie
WARCHALOWSKI reçoit le lundi de 8h30 à 12h00
sur rendez-vous.

L’adjoint délégué au sport, aux jumelages et à la
vie associative - Christian LEDUC reçoit le lundi
de 15h30 à 17h30.

L’adjointe déléguée à l’action Sociale, à la santé
et à la solidarité - Annick BOS-WITKOWSKI
reçoit le lundi de 14h00 à 16h30 sur rendez-vous.

L’adjointe déléguée à la petite enfance, à la
jeunesse et aux politiques éducatives - Monique
MULLEM reçoit le lundi de 16h00 à 17h30 sur
rendez-vous.

L’adjoint délégué aux finances et aux
affaires générales - Dominique MOREL reçoit le
mardi de 14h00 à 16h00 et sur rendez-vous.

L’adjoint délégué à l’urbanisme et aux travaux -
Henri LEMBERSKI reçoit le jeudi de 15h00 à
17h00 et sur rendez-vous.

L’adjointe déléguée à la culture, aux fêtes et aux
cérémonies - Josette PASSEL reçoit le vendredi
de 15h00 à 17h00 et sur rendez-vous.

L’adjoint délégué à la politique de la ville et à la
tranquillité publique - Patrice WICHLACZ reçoit
le jeudi et le vendredi à partir de 18h sur rendez-
vous.

Le conseiller municipal délégué à l’environnement
-  M i c h e l  F R O I D U R E r e ç o i t  l e
samedi matin de 11h à 12h sur rendez-vous.

L’adjoint délégué au développement économique
et commercial - Jean-François KALETA reçoit
désormais uniquement sur rendez-vous.

La conciliatrice de justice - Annick POLI
reçoit le 15 décembre de 9h00 à 12h00.

La mairie est ouverte du lundi au
vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à
17h00. Une permanence pour l’Etat civil

a lieu le samedi de 11h00 à 12h00.
Fermée le dimanche.

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE

Vie Municipale
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Notre prochain Conseil Municipal aura lieu le lundi 20 décembre 2010, à 19h.
Si vous le souhaitez, vous pouvez y assister en vous rendant au premier étage de l’Hôtel de Ville.

1/ DECISIONS MODIFICATIVES
1.1/ DECISION MODIFICATIVE N° 2 – BUDGET GENERAL
1.2/ DECISION MODIFICATIVE N°1 – BUDGET ANNEXE « GESTION DES SALLES COMMUNALES »
1.3/ DECISION MODIFICATIVE N° 1 – BUDGET ZONE INDUSTRIELLE
1.4/ DECISION MODIFICATIVE N° 2 - BUDGET CINEMA LE PREVERT
1.5/ DECISION MODIFICATIVE N° 2 – BUDGET MAISON DES CLAQUOTS : 24 VOIX POUR ET 5 ABSTENTIONS (Yvan DRUON, Sandrine LEROY, Roger 

LESIRE, Nadine DERWEDUWERS et Jean-Pierre HOUZIAUX)

2/ SUBVENTION A PROJET – JOGGING CLUB - UNANIMITE

3/ VENTE ROSIERS - UNANIMITE

4/ AVENANTS AUX MARCHES EN COURS AVEC FOURDRINIER - CHANGEMENT DE DENOMINATION - UNANIMITE

5/ AVENANT N° 2 – MARCHE D’ASSURANCE STATUTAIRE POURLE PERSONNEL TITULAIRE ET STAGIAIRE DE LA MAIRIE DE HARNES - UNANIMITE

6/ AVENANT N° 1 – CONCESSION ETABLISSEMENT ET EXPLOITATION DE L’OUTILLAGE PUBLIC DU PORT DE HARNES - UNANIMITE

7/ EFFACEMENT DE CREANCE - UNANIMITE

8/ AJOUT PROGRAMMATION 2010 - CUCS - UNANIMITE

9/ CHANGEMENT DE DENOMINATION SUITE FUSION DU PACT D’ARRAS DANS LE PACT DU PAS DE CALAIS - UNANIMITE

10/ MODIFICATION DELIBERATION DU 28 SEPTEMBRE 2010 – RESOLUTION PARTIELLE CESSION DU 14 AVRIL 2009 - UNANIMITE

11/ VENTE DE GARAGES RUE DE MIRECOURT - UNANIMITE

12/ ACQUISITION DE TERRAIN – SOCIETE ROTOM - UNANIMITE

13/ DEROGATION AU REPOS DOMINICAL – Societes Mc CAIN et KLOOSTERBOER  - 22 VOIX POUR ET 7 VOIX CONTRE (Lydie WARCHALOWSKI, Monique
MULLEM, Béatrice DUQUESNOY, Nathalie CHEVALIER, Dominique MOREL, Lucien GUIRADO et Eric CAMBIER)

14/ CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL – HALTE NAUTIQUE - VNF - 24 VOIX POUR ET 5 ABSTENTIONS (Yvan 
DRUON, Sandrine LEROY, Roger LESIRE, Nadine DERWEDUWERS et Jean-Pierre HOUZIAUX)

15/ CONVENTION AVEC L’ETABLISSEMENT FRANCAIS DU SANG – COLLECTE DE PLASMAPHERESE  - UNANIMITE

16/ CONVENTION TRIPARTITE – COLLEGE DE HARNES / CONSEIL GENERAL / VILLE DE HARNES – ACTION « ORCHESTRE AU COLLEGE » - UNANIMITE

17/ MISE A DISPOSITION DU CENTRE CULTUREL JACQUES PREVERT AUPRES DE DIFFERENTES STRUCTURES  - UNANIMITE

18/ DECISIONS L 2122-22

Conseil Municipal du 16 Novembre 2010
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Temoignage

‘

Yvon-Marie LHERBIER

UNE GARDE D’HONNEUR POUR LE SOUVENIR DES « MORTS POUR LA FRANCE »

La plus importante
nécropole militaire

de  F rance  :  Not re
Dame de  Loret te ,
s’étend sur une super-
ficie de 13 ha et est
située sur le territoire
d e  l a  c o m m u n e
d ’ A b l a i n - S a i n t -
Nazaire. Elle a été
créée sur une colline,
située à 165 mètres
au-dessus du niveau
de la mer, et rendue
tristement célèbre par
la Grande Guerre. La
bataille de Lorette a
duré douze mois, d’oc-
tobre 1914 à octobre
1915, et fait 100 000
morts et autant de
blessés. 20 000 poilus
inhumés en tombes

individuelles et 22 970 soldats inconnus de la Première Guerre
Mondiale, rassemblés dans huit ossuaires, reposent dans ce lieu
de mémoire et de souvenir des combats de l’Artois. 
De nombreux visiteurs, venus de toutes les régions de France et
de divers pays étrangers, découvrent dans ce haut lieu sacré toute
la réalité de la guerre totale. 

Yvon-Marie Lherbier, chef de groupe des Gardes d’Honneur de
Lorette d’Ablain-Saint-Nazaire, témoigne de toute la nécessité
de maintenir le souvenir des «Morts pour la France».

Quelles sont les origines de la Garde d’Honneur
de Lorette ?

«Le Pas-de-Calais garde encore la trace de cette tragédie de son
histoire. En 1920, au lendemain de la guerre, est fondée
l’Association du Monument de Notre Dame de Lorette. Les dif-
férents services nécessités par l’accueil des pèlerins sont assurés,
jusqu’en 1925, par 23 commissaires originaires d’Arras. En 1925,
lors de l’inauguration de la Tour-Lanterne, un important service
d’ordre a été mis en place afin de canaliser les foules. Le groupe
indépendant «Les fidèles servants de Notre Dame de Lorette» est
créé afin de susciter, de coordonner et d’organiser le culte du
Souvenir, mais aussi de rapprocher ses membres dans le but de
mieux servir. En 1926, ils émettent l’idée d’instituer un service de
garde et de créer un service automobile Arras-Lorette destiné
aux familles des disparus et d’organiser des veillées des morts. Le
9 juillet 1927, les 36 «Fidèles servants» deviennent les premiers
membres titulaires de l’Association du Monument et prennent l’ap-
pellation de «Garde d’Honneur».»

Quelle est sa composition ? Quelles sont les
conditions d’admission ?

«La Garde d’Honneur de Notre Dame de Lorette compte
aujourd’hui près de 4 200 membres. Elle est articulée en diffé-
rents groupes ayant pour siège certaines localités de la région,
proches de la nécropole, et comprenant les Gardes d’Honneur
des localités voisines. Les Anciens Combattants, Ascendants,
Descendants, Anciens prisonniers de Guerre, Déportés et Résistants,
Anciens Militaires, et tout citoyen français âgé d’au moins 18 ans
peuvent êtres Gardes d’Honneur. Tout candidat doit être pré-
senté au Chef de Groupe par deux parrains Gardes d’Honneur.»

Quelles sont les obligations du Garde
d’Honneur ?

«Le postulant qui entre dans l’association prend, avant tout chose,
l’engagement d’honneur d’assurer chaque année, à une date
prescrite, une journée de présence à l’Ossuaire de la Tour. Cette
dernière se décompose en trois fonctions distinctes : la garde
dans l’ossuaire, la surveillance du site et l’accueil des pèlerins. Il
fait obligatoirement partie de l’Association du Monument de
Notre Dame de Lorette dont il doit respecter les statuts. Il doit
également assister aux diverses cérémonies patriotiques organi-
sées sur la Colline de Lorette, dans sa commune ou dans la région.»

Qu’est-ce que le Tour de Garde ?

«Le Tour de Garde est assuré quotidiennement par 12 hommes. 
Chaque Garde prend son service à 9 heures. Deux hommes mon-
tent la garde dans la Crypte, et deux autres se placent à l’entrée
de l’ossuaire. Les autres Gardes d’Honneur se répartissent, d’une
part à l’entrée principale de la nécropole, afin de recevoir les visi-
teurs et surveiller le parc de stationnement, d’autre part dans la
nécropole et à la Basilique, afin d’assurer la surveillance, de faire
respecter les consignes et de renseigner les visiteurs.»

Un dernier mot ?

«Je dirai simplement que le dernier poilu français s’est éteint il
y a deux ans maintenant, mais il faut avoir à l’esprit ce devoir de
mémoire que la Garde d’Honneur fait perdurer. Nous devons
avoir conscience que nous ne donnons de notre temps qu’une jour-
née par an, et finalement faire perdurer le souvenir des horreurs
de la guerre, c’est peut être le meilleur moyen de faire en sorte
d’éviter de répéter les erreurs du passé.»

    Si vous souhaitez intégrer la Garde d’Honneur de Lorette, veuillez contacter Monsieur TABURIAUX au 03.21.20.61.07,
qui en est le représentant local.



Sylvana et Jean-François Lherbier sont les heureux nouveaux
propriétaires de la boulangerie Brocail, située au 24 route

de Lens. 

Depuis le 4 novembre, le jeune couple vous propose différentes
variétés de pains, de viennoiseries et de pâtisseries réalisées de
façon artisanale. Il réalise les gâteaux pour vos mariages,
baptêmes ou communions, sur commande. Ce changement de
propriétaire ne modifie en rien la tournée que réalise la
boulangerie au quotidien depuis 18 ans. 

Le magasin est ouvert tous les jours, sauf le mercredi et le
dimanche après-midi, de 7h à 13h30 et de 15h30 à 19h30, ainsi
que le matin des jours fériés. 

Vous pouvez les contacter au 03 21 70 61 96 aux heures
d’ouverture. 

Echos

Bienvenue à «Avenir Menuiseries 
Fermetures»

Fort de ses 19 années d’expériences, M. Dominique Mariette,
titulaire d’un BEP-CAP en menuiserie et agencement, vous

propose, depuis le 19 août, ses services dans ce domaine :
fenêtres, portes de garage, volets, cloisons… Bois, alu, PVC :
tous ces matériaux n’ont pas de secret pour lui. Il se déplace.
Devis gratuit.

Si vous êtes intéressé, vous pouvez le contacter au
03 21 76 11 57 ou au 06 32 35 22 77.

Un permis pour les jeunes sous conditions

J eudi 18 décembre, en la salle du conseil
municipal, notre Maire, M. Philippe

Duquesnoy, et Mme Annick Bos-
Witkowski, adjointe à l’action sociale, à la
santé et à la solidarité, ont accueilli le
Président de la Mission Locale de
l’Agglomération de Lens-Liévin, M.
Laurent Duporge, en vue de la signature
de la convention «Bourse au permis de
conduire». 

Cette action innovante est issue du constat
suivant : de nombreux post-adolescents,
lors de leur recherche d’emploi,
rencontrent des difficultés liées à leurs
moyens de locomotion. Une constatation
faite par plusieurs chefs d’entreprises qui
soulignent que bien souvent leurs
candidatures sont fortes intéressantes. Ce
dispositif prévoit donc le co-financement
du permis de conduire pour des jeunes
demandeurs d’emploi. 

Cette aide n’est toutefois pas donnée sans
contrepartie. «La Bourse au permis de
conduire» est réservée à des jeunes sortis

du cursus scolaire, inscrits
en mission locale,
engagés dans un
processus d’insertion
professionnelle, et

confrontés à

des contraintes financières qui ne leur
permettent pas de s’autofinancer le papier
rose. Chacun d’entre eux doit également
s’engager à effectuer 60 heures de
bénévolat au sein d’une
association. 

Si la mission locale porte le
projet, la municipalité le
soutient fortement en
s’impliquant financièrement,
à raison de 500€ maximum
par jeune, mais aussi dans
l’aide qu’elle peut apporter,
par l’intermédiaire du C.C.A.S,
au jeune candidat dans la
recherche la plus adaptée à ses
aspirations professionnelles. La
mission locale mobilise
les financements
complémentaires
traditionnels, c’est-à-
dire ceux apportés par
le Conseil Régional, le
Conseil Général, les
fonds Européens et
l’Etat, pour atteindre
90% de la dépense
totale. Dans notre
commune, Nadia A.,
Gwenaelle B, Thomas
D. et Thomas H. ont

été sélectionnés pour leur motivation et
leur dynamisme dont ils font preuve pour
leur insertion dans le monde du travail. Ils
s’acquittent du coût de leur permis de

conduire à hauteur de 10%.
Pour un maximum de
chances de réussites,
chacun d’entre eux est
accompagné par l’auto-
école choisie et par une
conseillère
socioprofessionnelle de la
mission locale. Une bonne
roue de secours sur la
route de la vie
professionnelle.
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Bienvenue à M. et Mme Lherbier 



En tant qu’usagers de la route, en auto ou en vélo, nous nous
devons d’adopter un comportement responsable. Une

vigilance accrue de notre part est d’autant plus recommandée à
l’approche de la saison hivernale. 
La Police Municipale, par son action gratuite «Lumières et
Visions», menée fin octobre avec le concours de partenaires
locaux, a fait preuve de bienveillance envers les 77 automobilistes
ayant fait contrôler leur véhicule. Un réel succès pour la
deuxième édition de cette opération de prévention routière qui
a enregistré une hausse de participation de 10% par rapport à
2009. Les agents et le garagiste Citroën ont eu à vérifier l’état
des pneumatiques, du pare-brise et des essuie-glaces, ainsi que

le bon fonctionnement des optiques, feux et clignotants. Les
quelques problèmes relevés concernaient essentiellement le
réglage des feux de croisement. Les opticiens Harn’Optic et
Godart, quant à eux, contrôlaient l’acuité visuelle des
conducteurs. 

Circuler en vélo en toute sécurité 

Le retour des vacances de Toussaint s’est révélé préventif pour 60
élèves du collège Victor Hugo. Tôt le matin, les policiers
municipaux avaient pris place à l’entrée du local des deux-roues
afin de contrôler les vélos des collégiens. 90% des défauts
constatés concernent l’éclairage et le freinage. Cette action a été
suivie par l’envoi, aux parents des jeunes contrôlés, d’un courrier
les invitant à effectuer les réparations. 
Tous se sont vus remettre un dépliant explicitant les équipements
et les règles élémentaires que doit respecter le cycliste afin de
garantir sa sécurité. Le vélo se doit d’être en bon état et équipé
des éléments suivants : deux freins, l’un à l’avant, l’autre à
l’arrière, deux feux fonctionnels, jaune ou blanc à l’avant, rouge
à l’arrière, deux pneus non lisses, un avertisseur sonore, des
dispositifs réfléchissants sur les pédales et les rayons. Le port du
gilet jaune certifié est obligatoire hors agglomération, la nuit, en
cas de mauvaise visibilité. 
Le ton est donné. S’il s’était agi d’un contrôle répressif, l’amende
se serait élevée à 11€ par élément manquant ou défectueux.
Mieux vaut anticiper ce genre de réparation, plutôt que de
risquer l’amende… ou l’accident. 

Echos
« Sécurité routière, tous responsables »

Opération gratuite «Lumières et visions»

Samedi 30 octobre, Christiane MASSART, née BALAVOINE, et
André MASSART, ont renouvelé leurs vœux cinquante ans

après leur union officielle.  
M. MASSART a débuté sa carrière dans le domaine du génie
civil, Madame MASSART en tant qu’ouvrière d’usine dans le
textile. Au moment de leur rencontre, en 1959, lui est
chauffeur-livreur à la Coopérative Centrale du Pays Minier
(CCPM), elle est gérante de la structure harnésienne de cette
même compagnie. En 1961, Christiane MASSART cesse toute
activité salariée afin de se consacrer à l’éducation de ses cinq
enfants, lesquels lui donneront dix petits-enfants et trois
arrière-petits-enfants. Dès 1969, elle travaille au Centre
Hospitalier de Lens. Son époux est alors chauffeur poids-lourd
pour la société RCFC. Ils prennent leur retraite au début des
années 90 : elle en octobre 1991, lui en mai 1992. Aujourd’hui,
le couple vit intensément ses loisirs.

Nous leur adressons nos plus vives félicitations pour leurs 50
années de mariage.

Une union dorée

Fête très populaire aux Etats-Unis, mais originaire d’Europe,
Halloween est remise à la mode après de nombreux siècles

d’oubli.  

Le 31 octobre, en soirée, dans notre commune, nombreux étaient
les enfants, accompagnés de leurs parents, à parader déguisés
en fantômes, sorciers, chauve-souris, Dracula, Frankenstein, ou
encore en lutins, obtenant de porte en porte, par la formule
«une friandise ou un sort», bonbons et chocolats. 

Certaines associations avaient proposé aux Harnésiens et
Harnésiennes de se retrouver, à cette occasion, autour d’une
tablée. Samedi 30 octobre, en soirée, cent vingt-quatre per-
sonnes, dont certaines étaient toutes de costumes vêtues, ont
investi la salle des fêtes à l’occasion du banquet d’Halloween
que les Jules ont organisé avec le soutien du F.P.H. (Fonds de
Participation des Habitants). Une première réussie pour cette
société musicale populaire qui envisage de renouveler l’opéra-
tion l’an prochain. 

Halloween : citrouilles et 
sorciers en ville

Les Jules de Harnes fêtent Halloween
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du passé ne vaut que si elle est
intégrée par les nouvelles géné-
rations. » Et au premier magistrat
de remercier, au nom de la muni-
cipalité, les professeurs, associa-
tions et familles qui perpétuent
la mémoire de tous ces soldats
morts pour la France. 

Dans «Terre de mémoire : l’Artois
dans la Grande Guerre», le réa-
lisateur Jean-Paul Victor mobi-
lise la mémoire au service de
l’Histoire. Bien plus qu’un docu-
mentaire, ce film donne la parole
aux oubliés de la Grande Guerre.
Mélange de récits et de com-

mentaires, il se veut être le porteur des témoignages des huit
derniers survivants de cette sombre période. Il est l’occasion
d’embrasser plus de quatre ans de conflits qui ont fait plus de
300 000 morts sur les collines de l’Artois. Les images dépeignent
l’arrière du front, mais aussi les souffrances endurées par les civils
sous le joug de l’occupant et sous le feu des Alliés. Ainsi, cette
réalisation montre toute la nécessité de retracer ces chemins de
mémoire. 

Echos

J eudi 11 novembre, malgré la
pluie et le froid, de nombreuses

personnes ont pris le départ du
défilé, aux côtés du conseil muni-
cipal et des associations patrio-
tiques, pour célébrer le 92ème

anniversaire de l’Armistice. 

La Première Guerre Mondiale a
bouleversé profondément et défi-
nitivement le cours de l’Histoire.
C’est l’assassinat de l’archiduc
François-Ferdinand, héritier du
trône d’Autriche-Hongrie, le 28
juin 1914, par des jeunes natio-
nalistes serbes, qui a déclenché
les hostilités. Un mois plus tard,
l’armée autrichienne bombarde Belgrade. Les alliances s’enga-
gent dans la guerre. Le monde est alors divisé : la Triple-Entente,
composée de la France, le Royaume-Uni et de la Russie impé-
riale, s’oppose à la Triple-Alliance, constituée de l’Allemagne,
de l’Autriche-Hongrie et de l’Italie. Pendant quatre ans, plus
de 60 millions de soldats ont pris part au conflit le plus meur-
trier de tous les temps. L’horreur de la Grande Guerre fait état
d’environ 10 millions de morts et de 20 millions de blessés. Une
guerre qui a ravagé tant les vainqueurs que les vaincus. Le 11
novembre 1918, à 11 heures, de part et d’autre des frontières,
les combats cessent. Six heures plus tôt, dans la clairière de
Rethondes, en forêt de Compiègne, dans le wagon-restaurant
du Maréchal Foch, les généraux Alliés et Allemands signent l’ar-
mistice pour une durée de 36 jours qui sera renouvelée jusqu’à
la signature du Traité de Versailles le 28 juin 1919. 

«Commémorer l’Armistice de 1918, c’est honorer les soldats
morts pour la France. C’est se souvenir des millions de victimes
civiles et militaires. C’est témoigner de la nécessité de construire
un monde de paix pour les générations nouvelles.», souligne
M. Albert Taburiaux, président de l’association des Anciens
Combattants et Victimes de Guerre. Une idée rejointe par notre
Maire, Philippe Duquesnoy : «Cela fait maintenant deux ans
que le dernier poilu s’est éteint. Ce fil, qui s’est rompu avec le
passé, ne doit pas altérer la vivacité du souvenir. L’expérience

La mobilisation pour le souvenir

Dépôt de gerbes au cimetière

Le 22 novembre est fêtée Cécile, sainte patronne de la
musique. A cette occasion, les membres des différentes

sociétés musicales harnésiennes se sont retrouvés autour de
tablées le temps d’une après-midi ou d’une soirée. Si les
musiciens de l’Harmonie se sont réunis lors d’un apéritif
dinatoire une semaine plus tôt, les trompettistes harnésiens,
quant à eux, ont organisé, le samedi 20 novembre, un repas
dansant à la salle des fêtes. Un événement marqué par la mise
à l’honneur de M. Simon Leffler, président des Trompettes
Harnésiennes, et de M. Olivier Drécourt, directeur de musique,
pour leur dévouement au sein de l’association depuis plusieurs
années. Notre Maire, Philippe Duquesnoy, a tenu à souligner la
solidarité dont font toujours preuve les multiples acteurs de la
vie associative harnésienne, quel que soit leur domaine de
prédilection, tels que les Jules ou encore l’Aïkido, par leur
présence aux diverses manifestations. 

Bonne fête aux musiciens

Sainte Cécile fêtée dans une ambiance conviviale

«Taxi Seniors» change de nom et 
devient ... «Car Seniors»

Créé en juin 2009 et initié par le Centre Communal d’Action
Sociale, avec le concours de la Caisse Régionale d’Assurance

Maladie Nord-Picardie, ce mode de transport connaît toujours
un franc succès. 

Les conditions d’utilisation du Car Seniors sont disponibles sur
le site Internet de la ville et au CCAS.

Il est disponible du lundi au vendredi, de 8h30
à 12h et de 13h30 à 17h.

Pour faire appel au service, il suffit de :
Contacter le CCAS au 03 21 69 81 79
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Echos

La communauté polonaise est fortement
représentée sur notre territoire.

Environ 55% de la population harnésienne
est d’origine polonaise. Aussi, il paraissait
légitime qu’un jumelage avec la Pologne
soit réalisé. Une relation d’amitié qui dure
depuis 30 ans avec la ville de Chrzanów.
Aujourd’hui, dans le cadre de cette
fructueuse collaboration, de multiples
actions sont mises en place par les diverses
associations d’origine polonaise :
l’enseignement du Polonais dans les
écoles, le développement des échanges
dans tous les domaines, l’initiation aux
danses folkloriques polonaises… 

Sans oublier la traditionnelle Semaine
Culturelle de la Polonité au cours de
laquelle la municipalité a eu le plaisir
d’accueillir une délégation de notre
commune jumelle, emmenée par le
bourgmestre Ryszard Kosowski. Si la
délégation officielle a visité le Conseil
Général du Pas-de-Calais, notre nouvelle
caserne des pompiers, la société Réseau
Transport Electrique à Lomme, pour la
partie des excursions techniques sur
lesquelles les deux villes s’engagent,

l’équipe de jeunes volleyeuses s’est rendue
sur la côte, plus particulièrement à
Boulogne et Nausicaa, et nous ravir d’un
match France-Pologne. Parallèlement, le
groupe de musiciens PULS a exploré le
11/19 à Loos en Gohelle, la Maison du
Projet à Lens, ainsi que les tranchées de la
Grande Guerre à Vimy. Sur les temps
communs, tous ont assisté à l’inauguration
de l’exposition itinérante «1980-2010, il y a
30 ans : Solidarność» au Prévert, suivie
d’un court-métrage et du concert de
chants patriotiques offert par l’ensemble
musical PULS. Le dimanche, toute la
délégation a participé à la messe de la
Polonité donnée en l’honneur du 30ème

anniversaire du jumelage entre les villes de
Harnes et de Chrzanów, les 30 années
d’existence de Solidarność, et le 200ème

anniversaire de la naissance de Frédéric
Chopin. L’après-midi était consacrée au
gala traditionnel auquel participent la
chorale de «Tradition & Avenir», «Opieka
Rodzicielska» et le cours polonais, ainsi
que les six musiciens polonais.

Au cours de cette semaine, notre Maire,
Philippe Duquesnoy, et le bourgmestre de

Chrzanów, Ryszard Kosowski, ont
renouvelé le jumelage. Les deux élus
souhaitent développer davantage cette
relation d’amitié et d’échanges. 

Dans une lettre, Ryszard Kosowski exprime
toute la satisfaction et le contentement de
la délégation polonaise pour les activités
auxquelles elle a assisté. «En mon nom et
en celui de tous les délégataires de
Chrzanów, je tiens à vous remercier très
sincèrement M. le Maire et tous les
habitants de Harnes pour cet accueil si
chaleureux et sincère, ainsi que pour le
contenu du programme hors du commun.
[…] Je suis convaincu que ces rares
partages fraternels entre nos deux villes
vont encore se développer dans divers
domaines.»

Jumelage Harnes - Chrzanów : 
l’amitié en fil d’Ariane

Créée fin 2008, l’association Bout’Chou poursuit son
bonhomme de chemin. Près de 29 assistantes maternelles

adhérentes, dotées de l’agrément, et 81 enfants bénéficient du
bien fondé de cette collaboration. 
Les lundis, mardis, jeudis et vendredis, les «nounous» se
rejoignent au centre Gouillard, le temps d’une matinée, pour
vivre des moments créatifs et récréatifs autour d’ateliers. Au-
delà du développement et de l’épanouissement de nos chères
têtes blondes, ces rendez-vous leur permettent de sortir de
l’isolement de leur profession, d’échanger des astuces… et de
s’entraider. Car, à travers la diversité des activités qu’elles
proposent et des rôles qu’elles endossent, ces mamans de
substitution remplissent une mission pédagogique.
Ce matin-là, Mme Céline Frémaux, psychomotricienne de
métier, était venue partager bénévolement ses connaissances
en matière de jeux d’équilibre et de coordination. 
L’association sera présente sur le marché de Saint-Nicolas les 3,
4 et 5 décembre et vendra des calendriers, au prix unitaire de
3€. 

Pour le bien être de nos bouts de chou...

Nous vous rappelons que la ville de Harnes propose la
location d’appartements à la maison des Claquots de

Vendres, toute l’année.

Le Conseil Municipal a validé les tarifs qui sont en vigueur
depuis le 1er Octobre 2010.

Revalorisation des tarifs des 
appartements de la maison 
des Claquots à Vendres
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Prix à la 

semaine

Juillet/Août
(€)

Juin/Septembre
(€)

Vacances
scolaires (€)

Autres mois
(€)

1er étage

La Bruse, 

8 places
385,00 273,00 253,00 205,00

Petit 

studio
126,00 88,00 82,00 66,00

2ème étage

La Domaisela,

6 places
376,00 264,00 244,00 196,00

Lo Barbaros,

4 places
250,00 175,00 162,00 131,00



Dossier

Un programme intense

Philippe Duquesnoy, Maire de
Harnes, et Josette Passel,

adjointe déléguée à la culture,
aux fêtes et cérémonies, convient
Harnésiens et Harnésiennes à
l’inauguration de la 7ème édition
du Marché de Saint Nicolas le
vendredi 3 décembre à 18h
sur la Grand’Place. La céré-
monie débutera par l’interpré-
tation de chants de Noël par les
enfants de l’école de musique.
S’ensuivra l’ouverture officielle
par notre Maire,  Phi l ippe
Duquesnoy. Les quatre musi-
ciens et danseurs du groupe fol-
klorique «Sajras de Bolivia»,
vêtus de costumes traditionnels
andins, emmèneront la foule au
centre de l’Amérique du Sud.
«Madgicabrac» arpentera éga-
lement le marché sur son mono-
cycle, faisant virevolter balles et
massues, couteaux, diabolos et
torches enflammées. 

Samedi 4 et dimanche 5
décembre, le marché ouvrira
ses portes de 14h30 à 20h. Le
public retrouvera «Madgicabrac»
le samedi. Il fera la connaissance
de «Bally Ballon», clown sculp-
teur de ballons, le dimanche.
Les deux jours seront animés
par «Les Souffles plus fort», un
orchestre déambulatoire qui
accompagnera les promeneurs
par des airs gais et entraînants.
À l’intérieur de sa yourte ins-
tallée pour l’occasion, le per-
sonnage cocasse de la Mère
Fouettard racontera de façon
continue des histoires amusantes
mettant en scène de facétieux
enfants. 

Durant les trois jours, alors que
Saint Nicolas distribuera des
friandises aux chérubins ou les
attendra au fond de sa maison,
le Père Fouettard, sur ses échasses
de 40 cm, arpentera avec dyna-
misme les allées du marché, à

la rencontre des
bambins. 

2 500 tickets pour un tour de
manège seront offerts sur le
marché par la municipalité. 

Une cinquantaine de chalets et
cinq chapiteaux seront installés
sur la Grand’Place. Les exposants
vous proposeront des produits
du terroir, des décorations à l’ef-
figie de Noël, des idées cadeaux
(maroquinerie, bijoux, stylos,
…), des vins fins et spiritueux
français, des spécialités artisa-
nales de France et d’ailleurs…

La légende de Saint
Nicolas

Saint Nicolas, fêté tous les 6
décembre, est le saint patron et
protecteur des petits enfants.
Son personnage est inspiré de
Nicolas de Myre, appelé égale-
ment Nicolas de Bari. Né à Patara
en Asie Mineure entre 250 et
270 après J.C., mort un 6 décem-
bre dans la ville portuaire de
Myre, il fut Evêque de Myre au
IVème siècle. Sa vie et ses actes
sont entourés de légendes qui
reflètent sa personnalité géné-
reuse. 

La Saint Nicolas, c’est l’occasion
pour les enfants de recevoir des
cadeaux trois semaines avant
Noël. La veille, les bambins pla-
cent leurs souliers devant la che-
minée avant d’aller se coucher.
Ils y déposent également un
verre de vin pour réchauffer le
saint, ainsi qu’une carotte et des

sucres pour sa mule. Dans la nuit
du 5 au 6 décembre, Saint Nicolas
va de maison en maison pour
distribuer aux enfants sages et
obéissants des cadeaux et des
friandises.

La légende de Saint Nicolas est
à l’origine d’une célèbre chan-
sonnette : «Ils étaient trois petits
enfants qui s’en allaient glaner
aux champs…». Le saint aurait
ressuscité trois petits enfants
venus demander l’hospitalité à
un boucher. Ce dernier les a
accueilli et a profité de leur som-
meil pour les découper en mor-
ceaux et les mettre au saloir.
Sept ans plus tard, Saint Nicolas,
passant par là, demande au bou-
cher de lui servir ce petit salé
vieux de sept ans. Terrorisé, l’ar-
tisan prend la fuite et Saint
Nicolas fait revenir les enfants
à la vie.
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Marché de Saint Nicolas

Bienvenue en Amérique du Sud avec le groupe folklorique
«Sajras de Bolivia»



Le Père Fouettard,
compagnon de Saint

Nicolas

Saint Nicolas, dans son costume
d’évêque, fait équipe avec un
personnage sinistre : le Père
Fouettard. Ce personnage légen-
daire effraie autant qu’il amuse.
Son visage est couleur charbon.
Il est vêtu d’un grand manteau
noir et de bottes. Il porte un
gros sac ou une hotte sur le dos
dans lesquels il emporte les
gamins turbulents. En somme, il
représente le Satan des tout-
petits. Méchant, avare et laid,
il s’occupe des vilains garne-
ments en leur assénant des coups
de fouet et en leur donnant du
charbon, des pommes de terre
et des oignons. 

On entend parler de lui pour la
première fois au milieu du XVIème

siècle à Metz. En 1552, alors que
les troupes de Charles Quint
envahissaient la capitale de la
Lorraine, les habitants prome-
naient l’effigie de l’Empereur à
travers la ville et la brûlèrent. 
Ainsi, serait né le Père Fouettard. 
Pour certains,ce serait un Maure
amené par les Espagnols, ce qui
expliquerait la couleur de son
visage. Pour d’autres, ce serait
le boucher de la légende de
Saint Nicolas. Celui-ci l’aurait
contraint à le suivre pour le
punir de ses mauvaises actions.
Habillé en noir, il doit corriger
les enfants désobéissants et non
travailleurs. 

Saint Nicolas, solidaire
du Téléthon

Vendredi 3 décembre à 18h45,
sur France Télévisions, sera donné
le  coup  d ’envo i  du  24 èm e

Téléthon. Les membres de l’as-
sociation «Harnes, c’est vous»
se mobiliseront, tout le week-
end, aux côtés de Christophe
Honza et Karine Duquesnoy,
porteurs connus du Téléthon
sur notre commune, pour ras-
semble r  Harnés iennes  e t
Harnésiens autour cette cause.
Sous le chapiteau mis à leur dis-
position, ils vous proposeront
des mets confectionnés par leurs
soins. Tous les bénéfices du stand
seront reversés au Téléthon. 
Créé en 1986 par l’Association
Française contre les Myopathies
(AFM), dans le but d’impulser
une recherche inexistante pour
des pathologies délaissées par
tous, le Téléthon démontre que
la générosité et la prise de
conscience des citoyens peut
faire avancer la science et la
médecine. Dans le domaine
médical et scientifique, le
Téléthon a permis de créer trois
centres de recherche, de sortir
de l’oubli trois millions de per-
sonnes atteintes de maladies
rares, de lancer de nouveaux
essais pour de nouvelles patho-
logies, de créer le premier cen-
tre au monde de production de
médicaments  de thérapie
génique, de conduire la science
vers de nouveaux médicaments
qui nous concernent tous. Du

point de vue social, le Téléthon
a permis de développer une
défense des droits des personnes
en situation de handicap, avec
notamment l’adoption, en 2005,
des droits à la compensation, à
la scolarité, à la formation et à
l’emploi. 

La Saint Nicolas avec
l’UCAH

L ’Un ion  Commer c i a l e  e t
Artisanale Harnésienne sera éga-
lement présente sur le Marché
de Saint Nicolas. Elle organisera
une pêche aux canards, per-
mettant aux enfants de un à 10
ans de gagner des peluches et
calendriers de l’avent. 

Pour les plus grands, elle
p ropo se r a  4  000
enveloppes, toutes
gagnantes. Des
gros lots sont à
gagner : vélo,
micro-ondes,
champagne (à
con sommer
avec modéra-
t i on ) ,  é c r an
plat, net book, I-
pod, camescope,
ballotins de choco-
lats, bons d’achats de
50 € à valoir chez les com-
merçants de l’UCAH, PS3, pous-
se t te s  cabas  c i t y  en  PVC ,
machine expresso, grille-pain,

lisseur, sèche-cheveux. L’UCAH
met ainsi près de 9 000 € de
cadeaux en jeu. 

Les lots d’une valeur supérieure
à 100 € seront remis le dimanche
5 décembre à 18h30 au stand
de l’UCAH. Toute personne
gagnante devra être présente.
En cas d’absence, les lots seront
remis en jeu lors d’une prochaine
action. 
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Le Père Fouettard vous donne rendez-vous les 3, 4 et 5
décembre sur la Grand’ Place

La Mère Fouettard racontera des histoires amusantes
dans sa yourte le samedi 4 et le dimanche 5 décembre



DISTRIBUTION DE FRIANDISES ET DE PAIN D’ÉPICE

Les commerçants non-sédentaires du marché offriront des
friandises et du pain d’épice le jeudi 9 décembre 2010 à
l’occasion de la St Nicolas.

INSCRIPTIONS AUX RESTOS DU CŒUR

Les inscriptions se feront les 07 et 21 décembre 2010, de
9h à 12h, espace Jacquart, rue Virel. 
Pensez à vous munir de vos justificatifs de ressources.

COLLECTE DE PLASMAPHÉRÈSES

La collecte aura lieu le jeudi 16 décembre 2010, de 9h à
12h et de 13h30 à 16h, salle polyvalente L. Kraska,
complexe sportif Bigotte. 

LES ENFANTS DE L’ÉCOLE DE MUSIQUE FÊTENT NOËL
À LA PISCINE MUNICIPALE

Afin de célébrer Noël, les enfants de l’École de Musique
donneront une représentation le vendredi 17 décembre
2010 à 18h, à la Piscine Municipale. 

Renseignements : 03 21 76 96 29

NUIT DE LA SAINT-SYLVESTRE AVEC OPIEKA

L’Association des Parents d’Elèves du Cours Polonais
organisent la nuit de la St Sylvestre le vendredi 31
décembre 2010, à 19h30, à la salle des fêtes.

Menu gastronomique proposé. Ambiance assurée. 

Inscriptions : Genia Lorthios au 03 21 49 08 51 ou Gérard
Matusiak au 06 88 76 02 87. 

Tarif : 70 euros. Places limitées !

SAINT-SYLVESTRE AVEC L’AMICALE DES
COMMUNAUX

L’amicale des Communaux organise la St Sylvestre le
vendredi 31 décembre 2010, à 19h30, salle Bigotte. 

Inscriptions : En Mairie du 02/11 au 07/12, les mardis et
jeudis, de 17h à 18h.

Tarifs : Adultes : 62 €; adultes adhérents : 58 € ; enfants de
6 à 12 ans : 32 € et gratuit jusque 5 ans.

NAISSANCES
Téo PINTE, né le 21 octobre 2010 - Soane BOUCHAKOUR, né le 21 octobre
2010 - Mandy BOUCHEND’HOMME, née le 22 octobre 2010 - Ahlam
AYACHI, née le 24 octobre 2010 - Lisy BOUHOUR, née le 26 octobre 2010 - 
Lorenzo GOURRU, né le 27 octobre 2010 - Emma LEMAIRE , née le 27
octobre 2010 - Maxime BRETON, né le 27 octobre 2010 - Rayann
DEFORGE, né le 4 novembre 2010 - Loréna HENON, née le 5 novembre 2010
- Yonah KERMOUCHE, née le 8 novembre 2010 - Damien MERLEN, né le 8
novembre 2010 - Axel GUIBON, né le 12 novembre 2010 - Noé BALIK, né le
13 novembre 2010 - Tanguy RICHARD, né le 14 novembre 2010.

DÉCÈS
Jean-Pierre BROHS, 58 ans - Anna BARCZAK veuve de Jean
GORLAS  97 ans - Achille LIARTE, 81 ans - Richard
ZAWADA, 61 ans - Sandra DIEVART épouse de Gérald
PLANCART, 27 ans - Nicole BECQUART, 61 ans - Micheline
MIONT épouse de François WATTRAINT, 64 ans - Johann
BRUNNER, 84 ans.

Etat civil 

Agenda
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Le centre Gouillard de Noël aura lieu du lundi 20 décembre au vendredi 31 décembre
2010, sur le thème des fêtes de fin d’année.
Au programme : visite du marché de Noël et de la grande roue à Lille, spectacles de danse
et de marionnette, bowling, cinéma, goûter de Noël, visite du père Noël, activités
sportives et manuelles, etc.

Date limite des inscriptions le jeudi 9 décembre 2010.

Le tarif est de 70,00€ sans garderie et 79,50€ avec garderie.

Pratique

Inscriptions pour le centre Gouillard de Noël

Une erreur s’est glissée dans notre mensuel de Novembre 2010. Si vous souhaitez plus de
renseignements sur cette activité, rendez-vous salle J. Leroy, complexe sportif A. Bigotte,
le jeudi de 19h30 à 20h30 ou téléphonez au : 06 60 67 34 46.

ERRATUM ! ...Section fitness à l’Espérance Gym

Le CAJ de Noël ouvrira ses portes du lundi 20 décembre au vendredi 31 décembre
2010.

Les activités proposées seront : sorties au cinéma, l’Inquest de Villeneuve d’Ascq, le
bowling, le karting, l’atelier M.A.O et informatique, des activités multisports, etc.

Date limites des inscriptions le jeudi 9 décembre 2010.

Le tarif est de 70,00€.

Inscriptions pour le CAJ de Noël

Victime d’un accident de travail, d’une maladie professionnelle, etc., la FNATH peut vous
aider.

De plus en plus de personnes ont du mal à faire reconnaître un accident de travail. Difficile
aussi de faire admettre certaines maladies professionnelles (amiante, silicose, maladie du
plomb...) ou d’obtenir un reclassement. Les gens se retrouvent seuls, mal informés de
leurs droits et confrontés à des législations complexes.

La FNATH peut vous aider au montage des dossiers MDPH et autres. Elle assiste les vic-
times auprès des experts médicaux et d’avocats et assure le suivi des dossiers.

Les permanences sont tenues au CCAS, espace J. Prin, rue Emile Zola, le 1er samedi de chaque
mois, de 10h à 12h, et le 3ème mercredi, de 16h à 18h.
En cas d’urgence, téléphonez au : 03 61 93 73 57

FNATH - Section de Harnes



EchosLes conseils de quartier forgent 
la démocratie participative

Mis en place le 21 avril 2009, les conseils de quartier ont pour objectif de permettre aux Harnésiens de jouer un rôle encore plus
actif dans la démocratie locale, grâce à l’information, à la participation et à l’intervention des citoyens à tous les stades de la

décision. Espaces ouverts aux personnes intéressées par la vie de leur cité, ils sont des instances non décisionnelles au carrefour de
l’initiative citoyenne et de la volonté des élus municipaux. Construits comme des «observatoires» de la demande sociale des
Harnésiens, ils visent à atteindre une plus fine connaissance des besoins de la population, une amélioration de la gestion locale par
la prise en compte des savoirs pratiques, et de la communication entre les élus, les techniciens et les usagers. De plus, leur
fonctionnement doit permettre de favoriser la défense du service public communal et de rester vigilant au bien commun. Ils
participent également au développement de l’animation locale et à la mobilisation de la solidarité de voisinage. 

Ils sont constitués d’habitants désignés par tirage au sort et de personnalités insérées dans le tissu associatif. Lieux de dialogue entre
les élus et la population, ils sont consultatifs et ne se substituent en aucun cas au conseil municipal. Le conseiller de quartier se doit
être l’intermédiaire entre les citoyens, les conseils de quartier et la municipalité. Il ne doit pas s’enfermer sur lui-même et peut se
saisir de questions transversales telles que l’urbanisme, la culture, l’environnement, la vie sociale, la sécurité… 

Dans notre ville, quatre conseils de quartier ont été créés : Nord, Sud, Est et Ouest, respectivement renommés «des Sources», «de la
Souchez», «du Grand Moulin», et «de la Gaillette». Associés, ces quatre quartiers doivent faire de Harnes une ville réseau qui prend
en compte la parole des habitants.

Suite au travail de tous vos conseillers de quartier, diverses actions sont nées, comme l’apport de modifications en termes de
circulation, l’organisation de fêtes et d’animations de quartier, ou encore les interventions régulières et informatives des bailleurs
sociaux afin de faire part aux habitants des avancées des travaux.  

Le service «Citoyenneté et démocratie participative» a vu le jour. M. Serge Rumeaux se tient à disposition des conseillers pour
répondre à leurs questions. Il les épaule dans la mise en place d’actions et réalise la remontée d’informations et de doléances auprès
des élus. 

Vous pouvez d’ores et déjà prendre note pour les prochains rendez-vous. Des séances publiques auront lieu le jeudi 9 décembre
à 19h à la salle LCR pour le quartier de la Gaillette, ainsi que le mardi 14 décembre à 19h à la salle Danel pour le quartier des
Sources. 

Ces deux mêmes quartiers organisent un spectacle de Noël : le lundi 20 décembre à la salle Danel pour le quartier des Sources,
et le mercredi 22 décembre à la salle LCR pour le quartier de la Gaillette. Des informations complémentaires vous parviendront
prochainement. 

Les comités de quartiers concernent respectivement les rues suivantes :
- Nord – Quartier des Sources : Avenue Henri Barbusse (côté pair), route d’Annay (côté pair), Anatole France (côté pair), Charles
Debarge (côté impair), de la Déportation, Marcel Cavroy, Saint Pierre, Auguste Lavaurs, Paul Guerre, Oradour sur Glane, chemin de
Vermelles, des Ardenns, des Fleurs, Blaise Pascal, Donat Agache, Stalingrad, de la Libération, de la Résistance, de Belgrade,
d’Andrinople, de Constantinople, de Salonique, Cettigné, Gallipoli, Bucarest, de Sébastopol (côté impair), d’Athènes, d’Odessa, de
Monastir, de Sofia. 
- Sud – Quartier de la Souchez : Charles Debarge (côté pair), du Maréchal Leclerc (côté impair), Anatole France (côté impair),
Route de Lens (côté pair), de Montceau-les-Mines (côté pair), Grand’Place, Voltaire, Allée des Platanes, route de Fouquières, route
de Noyelles, rue de Lyon, chemin du Bocquiau, Allée des Peupliers, du 8 Mai 1945, du Moulin Pépin, de Varsovie, de Plewna, de
Warna, de Damas, Allée des Ormeaux, Emile Zola, de Varsovie, de Merlebach, Allée des Chênes, Allée des Châtaigniers, Résidence
de la Place Basse, Place des Charmes, Modeste Virel, Etienne Goffart, de Falkenstein. Depuis l’intersection formée avec la rue du
Maréchal Leclerc, en direction du centre-ville, la rue des Fusillés, le Chemin de Halage et l’Avenue des Saules font également partie
de ce quartier. 
- Est – Quartier du Grand Moulin : Marcel Duquesnoy, chemin des Routoirs, chemin des Platrières, Allée des Œillets, Victor Hugo,
Allée des Eglantiers, Saint Druon, Allée des Bouleaux, du 11 Novembre 1918, du 1er Mai, Place Salvatore Allendé, Allée des
Maronniers, Jean Jaurès, du Musée, Adolphe Mangematin, du Professeur Roux, Victor Bailliez, Charles-Louis Dupont, Ferrer, André
Déprez, Voie Gringole, de Normandie, de Bretagne, Jean-Baptiste Laurent, de Douaumont, de Picardie, Avenue Jeanne d’Arc, de
Robespierre, Montceau-les-Mines (côté impair), Avenue Henri Barbusse (côté impair), Route d’Annay (côté impair), Maréchal Leclerc
(côté pair), Albert Demarquette, Chemin Valois, Avenue de la Paix, Place de Reims, de Pierre Ignace Corroyer, Place de Loanhead, Place
de Falkenstein, de Domrémy, Place de Kabouda, de Chzranow, Scutari, François Delattre, Impasse Bouthémy, des Anciens Combattants
d’AFN, Chemin de la Grosse Borne, Domaine de Chanteclair, Chemin de la Verte Cheminée, de Wattignies, de Fleurus, de
Hondschoote, Jules Plateau, Impasse Jules Vernes, de Jemmapes, de Valmy, Léon Duhamel, d’Arras, de Béthune, Voie des Iles, Chemin
du Bois, de Montmirail, Place de la Targette, de Carency, de Vimy, de Mont-Saint-Eloi, de Lorette, d’Artois, de Souchez, Voie des
Kars, de Neuville-Saint-Vaast. Depuis l’intersection formée avec la rue du Maréchal Leclerc, en direction du rond-point du Moulin,
la rue des Fusillés, le Chemin de Halage et l’Avenue des Saules font également partie de ce quartier.
- Ouest – Quartier de la Gaillette : Chemins de la deuxième et troisième voie, de Sébastopol (côté pair), du Chemin de Fer, de
Commercy, de l’Eglise, de Pontarlier, de Baume, de Saint-Dié, de Verdun, de Mirecourt, de Neufchâteau, Allée Saint-Avold, de
Sarreguemines, de Thionville, de Forbach, de Saint-Claude, de Monbéliard, de Bar-le-Duc, de Dôle, de Poligny, de Château-Salins, de
Saint-Dizier, de Remiremont, de Carling, de Munster, de Sarrebourg, de Lunéville, de Morhange, d’Hagondange, de Saint-Mihiel, de
Charleville, Avenue de la Fosse, de Toul, de Montmédy, de Briey, Avenue de Bitche, Allée des Floranges, Allée de Faulquemont, de
Metz, de Forbach, de Plombières, de Vaucouleurs, de Vittel, de Baccarat, de Luxeuil, de Longuyon, Avenue de Colmar, de Nacy,
d’Obernai, de Ligny, Avenue de Pont à Mousson, Mail des Vosges, Cité Bellevue, de l’Abbaye.
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Jeunesse

Le public était nombreux, les samedi 6 et dimanche 7
novembre, à flâner dans les allées de la 10ème bourse aux

jouets et aux articles de puériculture, organisée par l’Amicale
des Communaux, dans la salle Léon Kraska. 
Cette année encore, la manifestation a battu son record
d’affluence : 280 exposants et plus d’un millier de visiteurs sur
les deux jours. Il faut dire, qu’à l’approche des fêtes de fin
d’année, tous les moyens sont bons pour alléger les dépenses
de Noël ou préparer la naissance de bébé. Ce qui était devenu
inutile et inapproprié pour les uns fait le bonheur des autres. 
Une belle réussite pour Christophe Bocquillon, président, et ses
bénévoles, qui ne manqueront pas d’être présents au calendrier
des manifestations 2011.
Le prochain rendez-vous de l’association est donné au 31
décembre 2010, dès 19h30, à la salle Bigotte, à l’occasion du
banquet de la Saint-Sylvestre. Renseignements et inscriptions
en mairie jusqu’au 07 décembre 2010, les mardis et jeudis de
17h à 18h.

Les jouets et articles de puériculture ont la cote !

Une 10ème édition réussie

F in octobre, 167 enfants ont participé aux animations d’au-
tomne proposées par le centre de loisirs sans hébergement

Gouillard. Halloween était à l’honneur. Comme à l’accoutumée,
les bambins, réunis par tranche d’âge, ont débuté leurs vacances
par l’attribution d’un nom à leur groupe. Dès lors, les citrouilles,
les potirons, les sorciers, les araignées et les gouillard’strory
pouvaient s’adonner aux activités concoctées par leurs anima-
teurs. Des ateliers manuels aux exercices sportifs, en passant
par les jeux comme une chasse au trésor pour les maternels et
un casino d’halloween pour les plus grands, les équipes d’ani-
mation ont plus d’un tour dans leur sac pour le plus grand émer-
veillement de nos chères têtes blondes. Chaque après-midi, les

mômes se transformaient en apprentis-cuisi-
niers, préparant soupes et mignardises qu’ils
offraient le soir même à leurs parents. Une

semaine riche en souvenirs pour le plaisir
des petits et des grands… 

Gouillar’loween

CLSH Gouillard des vacances de Toussaint
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Cette année encore, la Semaine du goût a fédéré diverses
initiatives dans notre ville, et notamment au sein des écoles. 

Le vendredi 22 octobre, les 110 élèves de la maternelle Anatole
France ont pris un petit-déjeuner équilibré où chacun devait
choisir au moins un aliment par catégorie. Un moment convivial
qui clôture une semaine de découverte de mets inhabituels et
d’enrichissement du vocabulaire pour nos chères têtes blondes.
A chaque jour, correspondait un type de denrée : le lundi,
c’étaient les fruits et jus de fruits ; le mardi, les produits laitiers;
et le jeudi, le pain et les céréales. Ainsi, par cette action,
l’équipe pédagogique souhaite «encourager les
comportements et consommations alimentaires s’inscrivant
dans un mode de vie équilibré et durable, surtout si l’on
considère que certains enfants ne mangent pas le matin.»,
confie Mme Martine Ansart, directrice de l’école.
Cette initiation aux goûts et aux textures se poursuit tout au
long de l’année scolaire par les menus variés et équilibrés servis
à la cantine.

Semaine du goût à l’école A. France

Vers la (re)découverte de 
nouvelles saveurs…

Afin d’avoir de réelles prévisions sur les effectifs des écoles
pour la rentrée 2011/2012 (fermeture/ouverture), les dates

de pré-inscriptions ont été avancées.

Les parents qui ont un enfant né en 2009 sont priés de se rendre
au service des Affaires Scolaires afin de compléter le certificat
de pré-inscription pour la rentrée 2011/2012.

Les dossiers de demande de dérogation scolaire sont à retirer
jusqu’au 15 décembre 2010, au service des Affaires Scolaires.

Nous vous informons également que les dossiers de demande
de bourse communale sont disponibles à l’accueil de la Mairie
ou au service des Affaires Scolaires, du 1er au 31 décembre 2010.
Le montant de cette bourse est de 25,51 euros. 

Les conditions d’attribution sont les suivantes : être lycéen ou
en études supérieures. 

Merci de vous munir d’un relevé d’identité bancaire lors de la
finalisation du dossier.

Inscriptions scolaires pour 2011/2012



Sport

Agendas sportifs

Sport Nautique de Harnes - calendrier N2 : Harnes/Noisy,
04 décembre à 20h30 ; Harnes/L’Isle Adam, 15 janvier 2011 à
20h30; Harnes/Nancy, 22 janvier 2011 à 20h30 ; Harnes/Denain,
12 mars 2011 à 20h30 ; Harnes/Epernay, 02 avril 2011 à 20h30.

HandBall Féminin - calendrier équipe 1 N3 : Harnes/Corbie,
11 décembre à 20h45 ; Harnes/Arques, 05 février 2011 à 20h45;
Harnes/Montigny le Bretonneux, 19 février 2011 à 20h45;
Harnes/Blanc Mesnil, 19 mars 2011 à 20h45 ; Harnes/Feuquières, 
16 avril 2011 à 20h45, Harnes/Hazebrouck, 14 mai 2011 à 20h30.

D ébut novembre, la soirée palmarès a
été l’occasion pour la municipalité de

remercier et récompenser les sportifs qui
font la renommée de notre ville au-delà
de ses frontières. Cette manifestation per-
met de «souligner l’extraordinaire vitalité
des associations sportives harnésiennes qui,
chaque année, nous étonnent par leur
acharnement à conquérir les podiums et
les décorations dans leur discipline.», pré-
cise M. Christian Leduc, adjoint aux sports.

Notre Maire, Philippe Duquesnoy, et les
membres du conseil municipal, ont félicité
personnellement les 150 athlètes harné-
siens, ayant obtenu un ou plusieurs titres
durant la saison 2009-2010. Dix clubs ont
pu ainsi mettre à l’honneur leurs membres
: les Valérianes, Espérance Gym, le Javelot,
le Judo, l’Escrime, le Tir à l’Arc, le Tennis

de table, les Amis de l’Eau, le
Volley-Ball féminin et le Vélo.
Les champions ont défilé sur la
scène de la salle Kraska selon les
places obtenues au niveau dépar-
t emen ta l ,  pu i s  l e s  mêmes
podiums pour les championnats
régionaux, enfin ceux des com-
pétitions nationales. 

Le sport, véritable moteur de cohé-
sion sociale

«Donner, recevoir, partager : ces vertus fon-
damentales du sportif sont de toutes les
modes, de toutes les époques. Elles sont le
sport.» Cette phrase d’Aimé Jacquet résume
parfaitement le parcours de Philippe Leroy,
président du Tennis de Table. Entraîneur
fédéral et joueur en championnat senior

et vétéran, il est l’un de ceux qui se
dévouent corps et âme pour l’éducation
physique, les mouvements de jeunesse et
les activités socio-éducatives. A la fin de la
soirée, Philippe Duquesnoy lui a remis la
Médaille de Bronze du Mérite du Ministère

de la Jeunesse et des Sports pour
son investissement, depuis de
nombreuses années, dans la pra-
tique de cette discipline. 
Ainsi, la cérémonie s’est révé-
lée être un moment privilégié
qui valorise toute pratique d’un
sport, quel que soit le niveau,
au-delà de son effet bénéfique
sur la santé. «Le sport est éga-
l e m e n t  u n  m o y e n  d e
construire des relations avec

les autres et notam-
ment entre les géné-
rations. C’est aussi

cette dimension sociale et conviviale qui
nous motive et nous rassemble ce soir
comme lors des entraînements ou lors des
compétitions.», conclut M. Christian Leduc,
adjoint aux sports. Une idée partagée par
notre Maire, Philippe Duquesnoy, qui a
encouragé les jeunes à continuer sur cette
voie. 

Remise de récompenses aux sportifs de l’année

Place aux Sportifs !

A la rencontre de l’expression 
corporelle…

L’USEP, quatrième fédération sportive française, tous sports
confondus, propose des activités diversifiées aux écoliers

des établissements publics. Sa finalité est de faire découvrir à
l’enfant le sport pour sa vie physique, mentale et sociale. Les
exercices physiques lui permettent ainsi de se comporter de
façon active, de développer son autonomie et sa confiance en
soi, de vivre en communauté et d’agir en citoyen responsable.
Elle organise des rencontres sportives pour les jeunes licenciés.
Mi-novembre, le rendez-vous APEX, «Activités physiques et
d’expression corporelle», a réuni 64 élèves de trois des écoles
harnésiennes affiliées à l’USEP, Barbusse, Curie et Langevin,
ainsi que les primaires Poteau de Billy-Berclau et Ferry de
Vendin-le-Vieil. Au total, ce sont 90 enfants qui ont participé à
cet événement. Tous ont présenté avec rigueur et dextérité
leurs ateliers sous les regards attentifs et attentionnés de leurs
parents et enseignants. La matinée s’est terminée par la remise
du livret des rencontres USEP à chaque participant par Carole
Strugala, conseillère pédagogique en EPS. 
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Philippe LEROY

Dansons avec les Amis de Kujawiak

Les Amis de Kujawiak initient, tous les vendredis de 17h30
à 18h30, les enfants de la garderie du centre Gouillard aux

danses folkloriques polonaises en vue de la préparation de leur
carnaval qui aura lieu en février prochain.

A noter que les répétitions de l’association pour les
adultes et les enfants ont lieu les mardis de 18h à 20h à
la salle PRESEAU. 

Pour tout renseignement, vous pouvez vous rendre sur place
ou téléphoner au président, M. Bernard Lysik, au 03 62 90 22 79. Atelier «toujours plus haut»



Culture

C’est toujours un succès !

J eudi 18 novembre, à la Salle des Fêtes, la 30ème édition de
l’exposition organisée par le Club Féminin du Grand Moulin

a remporté un vif succès auprès des visiteurs. Il faut dire que la
vingtaine de dames, qui se réunissent chaque mardi après-midi,
ont fait preuve de beaucoup d’imagination dans la réalisation
de leurs divers travaux manuels. Sur les tables et panneaux
disposés çà et là, elles ont proposé des pulls, des napperons, des
coussins, des broderies, … confectionnés au crochet ou au
tricot. A l’approche des fêtes de fin d’année, ce rendez-vous
traditionnel du mois de novembre se veut être une source
d’idées de cadeaux pour Noël. 

Vente de décorations de Noël

Sur la piste aux étoiles

Du 25 au 29 octobre der-
nier, dans le cadre du

Projet Intercommunal Cirque,
les 4/5 ans du Centre de loisirs
de la Toussaint de Gouillard
ont pu s'essayer aux Arts du
Cirque grâce à l'intervention
de Félix, artiste-circassien de
la Compagnie «Cirque du Bout
du Monde». Avec lui et sous
l'œil de leurs animatrices, plus
d'une trentaine de bambins
ont joué aux clowns, acro-
bates, jongleurs pour leur plus
grand plaisir! Le stage a été
réalisé en partenariat avec le
service culturel de la ville, le
service enfance-jeunesse et le
programme de réussite édu-
cative.

Dès lors qu'un dispositif le lui
permet, la Municipalité sou-
haite créer et développer autant
que possible les conditions de
rencontres et échanges entre

les artistes et
les jeunes, et
c e ,  a f i n  d e

contribuer à
l 'épa-

nouissement personnel de
chaque enfant.

Le cirque, un art vertueux

Le projet cirque est une action
portée par la Scène Nationale
Culture Commune et subven-
tionnée à hauteur de 50%.

Les stages, ainsi organisés avec
le concours d'un artiste pro-
fessionnel, permettent de sti-
muler l'imaginaire individuel
et collectif des enfants, de
développer leur curiosité, l'ou-
verture sur  le  monde,  la
citoyenneté et leur sens cri-
tique. Comme toute activité
artistique collective, les arts du
cirque tendent à la socialisa-
tion et à la mixité en déve-
loppant la confiance en soi et
aux autres, la tolérance, le res-
pect, l'effort.

Comme son nom l'indique, le
Projet Intercommunal Cirque
dépasse les frontières de la
ville et participe à son rayon-
nement extra-muros. Ainsi, les
jeunes stagiaires du centre de

lo i s i r s  ont  pu  as s i s ter,  à
Montigny-en-Gohelle, à la cen-
tième représentation du spec-
tacle «T'es où, t'es là» de la
Compagnie Méli-Mélo. Un
spectacle où les qualités artis-
tiques sont entrées en réso-
nance avec l'expérience des
enfants lors du centre.

Pour les amoureux du Cirque,
à noter dans vos agendas!

• Le Cirque du Vietnam :  Jeudi
16 décembre à 19h30,

• Stromboli :  Vendredi 17
décembre à 14h00 (scolaires),

• Mama Mia : Vendredi 17
décembre à 19h00.

Au Centre Culturel Jacques
Prévert.
Tarif plein : 5€
Tarif réduit : 2€ (- de 12 ans,
étudiants, demandeurs d'em-
plois, groupe à partir de 10
personnes).

16
Spectacle donné à Montigny-en-Gohelle



Cinema

LES PETITS MOUCHOIRS

RÉALISÉ PAR GUILLAUME CANET
AVEC FRANÇOIS CLUZET, MARION COTILLARD, BENOÎT MAGIMEL

LONG-MÉTRAGE FRANÇAIS. GENRE : COMÉDIE DRAMATIQUE

A la suite d'un événement bouleversant, une bande de copains décide,
malgré tout, de partir en vacances au bord de la mer comme chaque
année. Leur amitié, leurs certitudes, leur culpabilité, leurs amours en se-
ront ébranlées. Ils vont enfin devoir lever les "petits mouchoirs" qu'ils ont
posés sur leurs secrets et leurs mensonges.

Centre Culturel Jacques Prévert, rue de Montceau-les-mines 62440 Harnes,
03.21.76.21.09 - jacques.prevert@ville-harnes.fr

‘

Plein Tarif : 4,40 euros - Tarif réduit : 3,60 euros (-18 ans, demandeurs d’emploi, étudiants) - mercredi, Ciné vacances : 2,90 euros

ELLE S’APPELAIT SARAH

RÉALISÉ PAR GILLES PAQUET-BRENNER
AVEC KRISTIN SCOTT THOMAS, MÉLUSINE MAYANCE, NIELS ARESTRU

LONG-MÉTRAGE FRANÇAIS. GENRE : DRAME

Julia Jarmond, journaliste américaine installée en France depuis 20 ans, enquête
sur l'épisode douloureux du Vel d'Hiv. En remontant les faits, son chemin croise
celui de Sarah, une petite fille qui avait 10 ans en juillet 1942. Ce qui n'était que
le sujet d'un article devient alors, pour Julia, un enjeu personnel, dévoilant un
mystère familial. Comment deux destins, à 60 ans de distance, vont-ils se mêler
pour révéler un secret qui bouleversera à jamais la vie de Julia et de ses proches ?
La vérité issue du passé a parfois un prix dans le présent...

RED

RÉALISÉ PAR ROBERT SCHWENTKE

AVEC BRUCE WILLIS, MORGAN FREEMAN, HELEN MIRREN

LONG-MÉTRAGE AMÉRICAIN . GENRE : THRILLER , COMÉDIE

L'heure de la retraite a sonné ! Mais dans certaines professions, la transition
peut s'avérer difficile : Franck ne supporte pas l'inactivité, son collègue Joe vé-
gète en maison de retraite, Marvin use d'amphétamines et Victoria fait des
petits boulots. Pas facile de décrocher quand on a été... agents de la CIA toute
sa vie ! Pourtant, quand leur ancien employeur décide d'éliminer pour de bon ces
agents un peu trop compromettants, il va découvrir qu'en dépit de leur âge, ce sont

encore de redoutables adversaires.
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TEXTE NON PARVENU

Parti de la France

Budget 2011

Bien qu’étant une période de fête, la
fin d’année est aussi une période de
réflexion et de travail studieux pour le
groupe Harnes C’est Vous. Offrir le
meilleur service possible aux
Harnésiens et faire progresser notre
ville, reste notre objectif premier. Il
nous faut donc dès aujourd’hui être
particulièrement vigilant compte tenu
de l’inquiétude des communes sur les
recettes de fonctionnement. 
En effet, les dotations de l’état seront
gelées en 2011 et 2012. Ces dotations
représentent tout de même 27% des
recettes de Harnes. En 2010, la perte de
la taxe professionnelle était
compensée à l’euro près. Quid de la
nouvelle Contribution Economique
Territoriale voulue par l’état (CET) en
2011… 
C’est dans ce contexte d’incertitude
que la municipalité prépare le débat
d’orientation budgétaire pour l’année
2011.

Noël du bel âge

En période de fête, la municipalité
n’oublie pas ses ainés. En plus du
cadeau qui leur sera offert comme l’an
dernier, les personnes âgées de plus de
80 ans seront invitées à un Café-
Spectacle pour lequel elles auront la
possibilité de se faire accompagner
d’une personne de leur entourage. Ce
spectacle organisé avec l’association
pour le développement de l’art lyrique
aura lieu les 13 et 14 décembre
prochains. Faciliter l’accès à la culture,
est aussi un moyen de rompre avec
l’isolement.

EXPRESSION DES GROUPES POLITIQUES
Groupe Harnes 
Ensemble
Parti Communiste 
Français

Groupe Majoritaire 
Harnes C’est Vous !
PS - UDC

Groupe UOPC

Harnes c’est v
ous

A quant le retour de notre balayeuse
municipale capable de traiter plus de
surface dans nos différents quartiers
que nos Glutons, celle ci contribuant
rapidement et efficacement ainsi à la
propreté de notre commune, notre
cadre de vie et l’image de notre ville en
serait considérablement amélioré.
Bonne et heureuse fêtes de fin d’année
à tous.

TEXTE NON PARVENU



Regard sur le passe

‘

Emmurés six heures durant à la fosse 21

En cette année 51, à près de 300 mètres sous terre, après un
petit éboulement, à la fosse 21, vers 13 heures, cinq mineurs

étaient occupés à déblayer.

Brusquement, un bruit effroyable d’avalanche retentit derrière
eux : c’était un nouvel éboulement*, bien plus important celui-là!

Instinctivement, les hommes se jetèrent sur le côté et, bien leur
en prit car ils auraient été alors ensevelis complètement. 

Hagards, ils se regardèrent, se comptèrent mais ils n’étaient plus
que 4 : où pouvait donc bien être leur cinquième camarade de
travail ? Angoisse folle car ils ne pouvaient savoir à ce moment
qu’il était parvenu à se glisser le long de la paroi pour se
protéger.

Il fallut qu’ils se rendent à l’évidence : ils étaient bel et bien
bloqués dans une niche minuscule d’un mètre de hauteur sur
deux mètres de large environ.

Respirant à peine, suffoquant même, ils se retrouvaient
totalement coupés de l’extérieur ! Cependant, sur le carreau de
la fosse, l’alerte avait été donnée, les secours se mobilisaient et les
sauveteurs s’attelaient rapidement au déblocage de la partie de
galerie sinistrée.

Mais leur tâche s’avérait ardue, laborieuse et particulièrement
dangereuse : il fallait étayer mètre par mètre !

Quatre heures après l’accident, l’équipe de sauveteurs
s’approchait enfin tout près des prisonniers des ténèbres mais il
fallait faire vite car le temps qui passait ne jouait pas en leur
faveur…

Ce n’est que deux heures plus tard que l’on put enfin les libérer
de leur prison souterraine, vivants encore !

Lorsqu’ils remontèrent à la surface, avec leurs sauveteurs, à la
nuit tombante, ils furent salués par une ovation d’une petite
foule qui s’était agglutinée près des grilles. Poignées de mains,
larmes de joie, embrassades s’ensuivirent…

Un peu plus tard, réconfortées, et se retrouvant naturellement
dans le café Georgina faisant face à la fosse, les quatre gueules
noires rescapées, entourées d’une assistance silencieuse et grave
avouèrent qu’ils n’en menaient pas large dans leur niche
humaine du fond.

C’est alors que l’un d’entre eux, André Bigotte dérida l’assistance,
clamant, dans un rire éclatant du bonheur d’être encore de ce
monde : «C’est bon d’être encore en vie quand on s’est cru mort.»

Avec les Amis de l’Ecole et de la Mine

*L’éboulement s’est produit au niveau du recoupage Beaumont, par Bowette
Martinage, méridien 26.
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Au musee de l’Ecole et de la Mine...
Le musée de l’École et de la Mine dispose de nombreuses photos scolaires, présentant toutes les écoles de la ville à différentes
périodes.
N’hésitez pas à venir les découvrir !!

‘




